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REVUE MILITAIRE SüISSE
tl° 15. Lausanne, le 17 Aoüt 1872. XVII0 Annee.

Sommaire. — Reflexions sur l'organisation de l'armee suisse.— Comptes
et gestion du commissariat des guerres pendant les mises

sur pied de 1870-1871. — Bibliographie. Des chaudieres ä foyer
interieur, par le colonel Terwongne; — Etudes sur les mines mililaires, par
E.-N. Braillon, major du genie. — Nouvelles et chronique.

Supplement. — Societe militaire föderale. Section vaudoise. Iiapports
des sous-sections de Vevey et de Moudon sur les questions mises ä l'etude par
le comitö Rapport de la sous-section de Lausanne sur sa fondation et sa marche
en 1871-1872. Avis du comitö concernant la fete des officiers vaudois en 1872. —
Des prineipes de l'administration des armees; avec annotations.
(Fin.j — Nouvelles et chronique.

REFLEXIONS SUR L'ORGANISATION DE L'ARMEE SÜISSE.

La nouvelle maniere de faire la guerre force tous les pays ä
augmenter leurs armees. Pour arriver a ce but, deux systernes se pre-
senlent : le Systeme prussien et le sysleme suisse.

Le premier vient de faire ses preuves; Ie second doit encore les
faire, car il n'a fonetionne qu'en pleine paix, et jusqu'ä ce qu'il ait
subi l'epreuve du feu, il faut attendre encore avant que de porter sur
lui un jugement definitif. Nous bornant ä dire que ce Systeme est le
seul applicable dans nolre pays, pour des raisons politiques et pecu-
niaires, nous ne nous oecuperons pas du premier.

La Suisse n'a pas assez de ressources pour avoir sur pied une
armee permanente, d'une force respectable, quand bien meine sa
constilution le lui permettrait, eile est donc obligee de s'en tenir au
sysleme des milices. Le grand nombre de points vulnerables que
presente sa frontiere et sa position d'etat neutre lui imposenl une
Organisation qui seule peut lui donner Ie chiflre necessaire de troupes
pour atteindre le but propose.

Si l'on adoptait en Suisse le sysleme prussien, il ne fournirait
guere que 60,000 hommes, tandis que notre Systeme de milices nous
en fournit 200,000 qu'il serait possible d'organiser et de former d'une
maniere salisfaisante.

Nous enoncons ici un fail sans le discuter pour Ie moment, mais
nous y reviendrons, car nous pensons avec bon nombre d'officiers
capables, que 60,000 hommes bien organises et bien formes valent
mieux que 200,000, dont une partie laisse et laissera toujours beaucoup

ä desirer sous divers rapports.
Notre sysleme de milice se soutient, d'abord parce qu'il est national

et qu'il a Ia sanclion des siecles, le pays n'en a jamais connu d'autre,
et puis ä cause de l'esprit militaire de notre peuple. Nous sommes
parfaitement convaincu de ceci : c'est qu'aucune nation ne peut
former aussi vite un soldal, l'aptitude de notre population est vraiment
remarquable sur ce point.
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Du reste le developpement inlellecluel de la nation suisse, et
l'inslruclion si repandne dans ce pays facililent la täche de l'instrucleur.
Ces qualites permeltent ä notre milice d'avoir une diseipline assez
bonne et qui lui manquerait sans cela ; chaque soldat sait que, comme
citoyen, il doit obeir ä ses chefs et il le fait en general avec bonne
volonte.

Notre sysleme militaire esl fori ä la mode depuis quelques annees.
Apres l'avoir injustement meconnu et peu eludie, on est tombe
dans l'exces contraire en l'exaltant outre mesure, et surtout en
voulant l'appliquer partout, comme si un habit qui va bien ä celui
pour lequel il a ete fait, doit necessairement habiller aussi bien un
homme plus grand, plus gros ou bien plus petit que son proprietaire.

Le congres de la paix et de la liberte, tenu ä Berne, a beaucoup
conlribue ä tourner les tetes sur cette queslion; on y produisil des
chiffres qui etaient incomplets, de sorte que les auditeurs etrangers
ne furenl pas exaetement renseignes sur nos depenses militaires.

II nous parait de loute necessite de dire la verite d'abord ä notre
pays, puis encore aux etrangers qui voudraient etudier notre Organisation,

et pour cela convenons d'abord que la Suisse depense plus de
6 millions de francs par an pour son budget militaire.

Ces six millions que l'on donnait comme seules depenses mililaires
de la Suisse, conslituent le budget militaire federal; les budgets
militaires des Cantons addilionnes ensemble produisent une somme k

peu pres egale; nous depensons donc k peu pres 12 millions et non
six pour notre armee.

Mais le point oü les auditeurs du susdit congres ont ete le plus in-
duits en erreur, c'est celui des depenses particulieres du milicien.
Pour s'en faire une idee, il faut premierement compler les jours de
service pendant lesquels le soldat ne gagne rien, puis ne pas oublier
que c'est lui qui achete et entretient son linge, ses bas, ses chemises,
ainsi que les objets du petil equipement.

Ces calculs, nous les avons faits consciencieusement, nous les avons
presentes ä des hommes compelents et nous sommes arrive ä Ia
conviction que les depenses particulieres du milicien se montent annuellement

en moyenne k 10 francs par tete; or, comme nous avons
200,000 miliciens, cela fait une somme de 2,000,000 de francs,
laquelle ajoutee aux 12 millions susmentionnes fait une somme totale
de 14,000,000 de francs! Nous devons observer que le chiffre de 10
fr. est tres modesle et que plus d'un milicien consulle sur ce point
estimait que la vraie moyenne etait de 20 fr. par homme faisant du
service. Si ces miliciens ont raison et ils parlent par experience, il
faudrait compter pour depense parliculiere des miliciens 4,000,000
et le chiffre total des depenses mililaires en Suisse serait de fr.
16,000,000!

II est certain que si pour 16 millions on peut avoir une armee de
200,000 hommes c'est pour rien, mais ces 200,000 hommes sont-ils
bien reellement disponibles? Sont-ils tous formes, organises, disci-
plines? Qui oserait le prötendre, lorsque nous savons lous que dans
certains Cantons la landwehr n'est pour ainsi dire que sur le papier, et

que dans beaucoup d'autres eile est desorganisee, manquant d'offi-
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ciers, ne sachant presque plus manceuvrer? II serait plus vrai de dire
que nous ne pouvons compler en Suisse que sur 120,000 hommes,
61ite, reserve el landwehr, ce qui du reste est bien honnele pour 2
millions et demi d'habilanls; nous sommes persuades que ce chiflre
depasse meme celui que nous devrions fixer pour l'armee federale.
Nous serions plus dans la limite du possible en nous contentant de
notre ancien chiffre d'armee federale de 64,000 hommes, en y ajou-
tant il est vrai les landwehr cantonales qu'il faudrail alors reörganiser
entieremenl el serieusement. Ces landwehr seraient en lemps
ordinaire sous la direction cantonale, mais sous l'inspection federale, et
comprendraienl les hommes de 28 ä 45 ans, divises en 2 classes
d'äge.

II n'est pas en Suisse un officier serieux qui ne trouve l'instruction
de nos milices insuffisante; le recrue, au bout de ses six semaines
de caserne, s'en va au moment oü il commencail ä se former; aussi
l'annee suivante a-l-il dejä beaucoup oublie.

Les cours de repetition bisannuels sont de meme insuffisants pour
lui remettre en memoire ce qu'il devrail savoir ä fond. Tout le
monde en convienl, mais par economie on resle dansl'orniere. Si les
öcoles de recrues sont trop courtes pour le soldat, ä bien plus forte
raison le sont-elles pour le sous-officier.

Cet agenl indispensable du service interieur, sans lequel rien ne
peut bien marcher dans la compagnie, n'est guere plus inslruil que
le soldat; il n'a pas l'habitude du commandement, il ne se sent pas
assez?ferme dans ses fonclions, aussi n'est-il presque jamais obei et
considere comme il devrait l'etre, par la troupe qu'il doil diriger.

Nous formulons les memes plaintes quant aux officiers subalternes;
pour eux aussi l'inslruclion est trop courte; ils exercent trop peu le
commandement, ils ne se rencontrent pas assez souvent avec la troupe.
Les officiers superieurs sont dans le meme cas, el quant aux officiers
generaux, oserait-on prötendre qu'une ecole de 4 semaines passee k
Thoune, n'ayanl sous les ordres que 2 balaillons reduits, plus 2 ou 3
reunions de Iroupes pendant l'espace de 10 ou 12 ans, peuvent
former au service un brigadier, ä plus forle raison un divisionnaire?
Les faits prouvent trop souvent le contraire, et si la machine fonc-
tionne sans trop craquer, il faut en rendre gräce au zele, au devoue-
menl des chefs et des soldals, et surtout ä la Providence qui a permis,
jusqu'ä present, que nolre Systeme ne füt pas mis ä une trop rüde
epreuve.

II nous resle ä menlionner nolre etal-major, ce corps en butte aux
attaques de toute la presse soi-disant democratique. On devrait croire,
d'apres cette presse, qu'il est absolument incapable de remplir ses
fonctions. Sans doute il lui manque encore bien des choses, mais
nous devons declarer qu'apres avoir fait du service avec bon nombre
de ses officiers, nous sommes etonnes qu'avec l'inslruction si ecourtee,
et par suile de cela incomplete, qu'on leur a donnee jusqu'ä present,
ils puissent rendre les Services qu'ils rendent, et nous n'hesitons pas
ä dire hautement que les officiers d'etat-major sonl en general plus
ä la hauteur de leurs fonctions que les officiers de troupe que ladile
presse nous represenle comme mieux prepares.
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La critique est facile, nous dira-t-on, mais comment faire mieux?
Essayons de preciser les reformes qui, selon nous, pourraient atnener
nos milices au degre d'instruction et de developpement que nous
devons dösirer leur voir atteindre. Et d'abord commencons par l'etat-
major.

Son recrutement actuel est defectueux parce qu'il est pour ainsi
dire impossible ä un officier sans fortune d'en faire partie; le fait
d'etre monte, et cela ä tout moment, est dejä un grand obstacle, et
la Confederalion, en refusant la ration annuelle aux officiers de ce

corps, bien que celte molion partit de notre honorable general Dufour,
a prive l'etat-major d'un nombre tres considerable de bons officiers.

Pour parer ä cela, il faudrait que la regie des chevaux ne füt pas
lä essenliellemenl pour les vendre aux officiers d'etat-major, mais

pour monter gratis ceux auxquels leur posilion pecuniaire ne permet
pas d'entretenir un cheval.

Mais nous allons plus loin! Pour se maintenir ä la hauteur de ses

fonctions, il faut que l'officier d'etat-major travaille beaucoup. Cela

est-il possible maintenant quand les depenses pour la vie materielle
ont presque double dans notre pays?

Comment un officier sans fortune peut-il se mettre serieusement
aux etudes? en a-t-il Ie temps?

Nous voudrions que l'etat-major proprement dit se composät de

60 ä 80 officiers ä solde permanente, ayant au moins le grade de

capitaine, mais ne pouvant arriver ä cette position qu'apres avoir fait
du service dans toutes les armes, et subi un examen theorique et

pratique. A cöle des officiers d'etat-major proprement dits, on aurait
ur. corps d'officiers d'ordonnance (adjudantur). Ces officiers, pris
dans la troupe, devraient prouver qu'ils savent parier et ecrire au
moins le francais et l'allemand, l'italien serait desirable, et qu'ils
peuvent enlretenir un cheval. Ces officiers, qui seraient seulement
detaches de leurs corps respeclifs, conlinueraienl ä en fairetpartie
quant ä l'avancement, et pourraient oblenir ä leur tour des places
d'officiers superieurs dans la troupe.

Nous voudrions que les commandanls de division eussent l'inspection

des Iroupes sous leurs ordres, et les brigadiers de meme; nous
voudrions encore que chaque annee la brigade füt reunie pour quelques

jours sour le commandement de son chef, afin d'execuler des

manceuvres de campagne, et cela sous les yeux du divisionnaire. La
division elle-meme serail reunie de deux en deux ans.

Les cours de repetition auraient lieu chaque annee, ils seraient de
16 jours et les 4 derniers jours seraient consacres au service de

campagne pour la brigade enliere.
Passant maintenant ä l'instruction des recrues, nous demandons 3

mois pleins pour l'infanterie et 6 mois pour les armes speciales
(artillerie, genie) et pour la cavalerie. Voilä de grandes exigences et de
bien grands sacrifices de lemps que l'on demande aux miliciens; de

plus les depenses officielles vont s'augmenter considerablement! A

ces objeetions nous repondons : qu'une armee sans instruction
süffisante esl une armee batlue ä l'avance; nous avons eu sous les yeux
les resultats des illusions si longtemps entretenues par une presse igno-
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rante des affaires militaires; nous avons pu voir ce que peut de nos
jours l'enthousiasme patriolique quand il n'est pas aecompagne el
soutenu par la diseipline el par une forte instruction!

Nous demandons enfin une modificalion dans nolre Organisation
mililaire, qui allegerait les charges du milicien. Le lemps passe dans
l'armee federale propremenl diie ne serail plus que de 8 ans.

La premiere annee le milicien passerait son ecole de recrue et les
aulres annees 16 jours de cours de repelilion avec le corps dont il
ferait partie. Elite et reserve seraient fondues ensemble, et ä 28 ans
revolus on passerail ä la landwehr cantonale.

Celte derniere serail divisee en 2 classes : Ia !>* de 28 ä 36 ans
aurait encore des exercices de balaillons ou demi-bataillons au moins,
on pourrait meme de temps ä aulre l'adjoindre pour des manceuvres
de rampagne aux brigades federales, mais dans leur district mililaire
seulement. Apres 36 ans revolus le milicien de landwehr n'aurait plus
qu'un appel en armes chaque annee, et cela jusqu'ä 45 ans revolus.

Ce plan de reformes a ete explique ä beaucoup de miliciens, simples

soldals, sous-officiers, officiers, et presque tous ont declare que
malgre le surcroil de prestations de service qu'il comporle, ils s'y sou-
mellraient volontiers parce que ces prestations atleindraient le milicien
ä l'äge oü il n'est presque jamais marie, el rarement ce qu'on appelle
etabli.

Nous sommes convaincus qu'avec une forle instruction donnee aux
recrues, conlinuee chaque annee pendanl 7 ans encore, nos milices
atleindraient la solidite que, malgre tous nos efforls et leur bonne
volonte, nous n'avons pu leur donner jusqu'ä present.

Si nous demandons inslauiment plus de service pour nos milices,
c'est surtout en vue des officiers el sous-officiers; le melier des
armes ne s'apprend que par beaucoup de pratique. Sans doule il faut
que l'officier s'inslruise, mais qu'on ne s'y trompe pas, pour l'officier
de Iroupe, du sous-lieulenant au commandant de balaillon, les plus
beaux cours de taclique ne remplacenl jamais 8 jours de service de
campagne!

Pour que l'instruction que nous reclamons füt efficace, nous eslimons
qu'elle devrail etre organisöe d'une autre maniere qu'elle ne l'a ete
jusqu'ä present, et nous proposons ä cel effet la formation de cadres
federaux d'instruction.

Nous savons parfaitement bien que cette proposilion n'est pas
populaire, mais nous la croyons pralique, et en la faisant ouvertement
nous savons que nous exprimons le vceu secrel d'officiers et de ma-
gistrats vraiment patriotes.

Nous prenons pour base du cadre permanent d'instruclion les
unites tactiques de l'elite federale, cela est logique, puisque c'est l'elite

qui recoit les recrues que forment les inslrucleurs federaux el
cantonaux.

L'elite federale comprend :

Genie, 9 compagnies;
Artillerie, 47 batteries;
Cavalerie, 29 1/2 compagnies;
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Carabiniers, 46 compagnies;
Infanterie, 460 compagnies (74 balaillons, 5 demi-bataillons,

1 compagnie).
Dans les cadres d'instruction proposes, chaque compagnie du genie,

d'artillerie, de cavalerie, est represenlee par une seclion, chaque
bataillon par une compagnie. Dans ces cadres une partie des officiers
et sous-officiers est permanente, l'autre appartient äla milice, tous les
soldats sont miliciens.

Les sections reunies du genie formen! une division de 2 compagnies
commandee par un officier superieur. Les seclions d'artillerie seraienl
reparlies en 4 brigades de 3 balteries chaeune. Celles de cavalerie
en 2 brigades de 2 escadrons; celles de carabiniers en 2 bataillons
de 6 compagnies.

Les sections compagnies-cadres porteraient le numero correspondant
des compagnies et bataillons de milice auxquelles elles correspondent.

Les officiers, sous-officiers el soldats de milice, enlreraient, leur
instruction terminee au cadre, dans les compagnies ou bataillons dont
ils porlaienl le n° dans le susdit cadre.

Les bataillons et compagnies-cadres seraient formes comme suit:
Bataillon d'infanterie :

Commandant 1 homme ;

Quartier-mailre 1 »

Aide-major 1 »

Tambour-major 1 »

Sergent-sapeur 1 »

Fourrier-d'etat-major 1 »

Total, 6 hommes.
Chaque compagnie :

Capitaine 1 homme;
Lieutenant 1 »

Sergent-major 1 />

Fourrier 1 »

Sergents 2 »

Caporaux 5 »

Total, 11 hommes.
Pour le cadre d'etat-major 6 hommes;
Six compagnies ä 11 hommes 66 »

Total du cadre de bataillon, 72 hommes.
Donc 12 bataillons donneraient un cadre de 864 hommes.
Les deux bataillons-cadres de carabiniers formes comme ceux de

l'infanlerie donneraient 144 hommes.
La brigade-cadre d'artillerie serait formee comme suit:

Etat-major :

1 officier superieur 1 homme;
1 quartier-maitre
1 aide-major
1 fourrier d'etat-major
1 sergent de trompettes

Total, 5 hommes.
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Une batlerie:

Capitaine 1 homme;
Lieutenant 1 »

Sergent-major 1 »

Fourrier 1 »

Arlificier-chef 1 »

Sergents 2 »

Caporaux 4 »

Total, 11 hommes.
Les 3 brigades formant 12 balteries donneraient :

Etat-major 15 hommes;
Balteries 147 »

Total, 162 hommes.
Division-cadre du genie.
Etat-major :

Commandant (major ou lieut.-colonel) 1 homme;
Aide-major 1 »

Quarlier-maitre 1 »

Fourrier d'etat-major 1 »

Total, 4 hommes.
La compagnie comme celle d'infanlerie,

donc les deux compagnies 22 hommes;
Total avec le cadre. 26 hommes.

Une brigade-cadre de cavalerie.
Etat-major:

Commandant (major oulieul. -colonel) 1 homme;
Aide-major 1 »

Quarlier-maitre 1 »

Fourrier d'elat-major 1 »

Trompelte-chef 1 »

Total, 5 hommes.
La compagnie-cadre de cavalerie :

Capitaine. 1 homme;
Lieutenant 1 »

Marechal des logis chef 1 »

Fourrier - 1 »

Marechal des lojns 2 »

Brigadiers 4 »

Total, 10 hommes.
Etat-major des deux brigades 10 hommes;
8 compagnies-cadres a 10 hommes 80 »

Tolal, 90 hommes.
En addilionnant les divers cadres enumeres ci-dessus on obtient

Genie 26 hommes
Arlillerie 162 »

Cavalerie 90 »

Infanterie el carabiniers 1008 »

Tolal du cadre permanent, 1286 hommes.
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Les officiers, sous-officiers et recrues de milices completant les
cadres permanenls porleraient aux chiffres suivants les forces sous les
armes.

2 compagnies ä 75 hommes.Genie,
Artillerie,
Cavalerie,
Carabiniers,
Infanterie,

12
8

12
72

a 70
ä 60
ä 60
ä 70

150 hommes;
840 »

480 s

720 »

5040 »

Total, 7230 hommes.

4 hommes;
15 »

10 »

12 »

72 »

Ajoutant les etals-majors :

Genie
Artillerie
Cavalerie
Carabiniers
Infanterie

Tolal general, 7343 hommes.
Ce chiffre represenle le nombre de cadres qui seraient sur pied

depuis le 1er mars au 30 septembre, avec un inlervalle d'un mois
en juin; il ne serait pas pralique d'avoir des recrues ä l'instruction
pendant l'hiver. Pendanl les mois de novembre, decembre, janvier

et fevrier, les cadres auraient soit quelque repos, soit des
cours pour les preparer ä leurs travaux de l'annee. Si l'on compte
que, en moyenne dans une armee permanente le coüt d'un homme
revient ä 1000 fr. par an, nous comptons largement en evaluant pour
8 mois les frais des cadres et des recrues ä fr. 4,934,496, en y ajoutant

le coüt du cadre pendanl les 4 autres mois, ''inslruclion des
recrues d'elite de toules les armes coüterait la somme de 5,364,592
francs.

Le cadre permanent de 1286 hommes serait paye d'apres les
tarifs de solde federaux; au bout d'un certain temps de service les
officiers et sous-officiers qui en fonl partie auraient droit ä des
pensions de retraite.

Le chiffre de 7232 hommes esl la moilie de celui des recrues que
les Cantons inslruisent annuellement en coneurrence avec la
Confederation. Comme il ne serait pas ä propos d'avoir ensemble 14000
hommes de recrues la repartition s'en ferait de la maniere suivanle:

La premiere categorie de recrues serait appelee du 1er mars au
31 mai, la seconde du 1er juillet au 30 septembre.

Comme nous ne demandons que 3 mois pour les recrues d'infanlerie

el de carabiniers, il reslerait entre les deux cours de recrues
le mois de juin et apres le 2e cours le mois d'oclobre pendant
lesquels il serait possible de tenir les cours de repetition et d'executer
les manceuvres de brigades et de divisions.

Le cadre permanent etant libre durant ces deux mois, pourrait
etre ulilise pendant ces reunions, cela serail meme une bonne diver-
sion ä la place d'exercice.

En admettant l'organisalion proposee, les depenses militaires ne
seraient pas fort augmentees, car nous n'aurions pas plus d'hommes
sur pied qu'ä l'ordinaire, puisque nous avons en moyenne 14000
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recrues par annee. II esl vrai que ces recrues auraient leur temps
de service d'inslruclion double, mais ne serait-il pas possible de leur
donner une solde un peu plus faible qu'au milicien dejä forme? Nous
parlons beaucoup de sacrifices patriotiques, cela serait une occasion
d'en faire l'essai! II va sans dire que si nous proposons de diminuer
la solde du recrue, il devrail etre bien löge et abondamment nourri;
la chopine officielle pourrait alors renlrer dans sa ration journaliere.

Mais, ä supposer que la depense füt plus forte que celle actuelle,
eile sera toujours bien inferieure ä celle que s'imposent mainlenant
nos voisins de Bade et de Wurtemberg, dont la population n'atteint
pas la notre el qui ne sonl guere plus riches que nous.

Enfin, il faut bien se le dire, tant que l'on n'aura pas le courage de
faire les sacrifices necessaires, l'instruction de nos milices pechera
par sa base. Nous pourrons former des soldals presenlables, mais
leurs cadres, officiers et sous-officiers, seronl trop peu instruits, parlanl

peu fermes vis-ä-vis du soldat, ils ne sauront le dominer mora-
lemenl, el nous pouvons, sans etre prophete, en deduire les conse-
quences qui, du reste, sautent aux yeux dans certains bataillons de
nos milices.

Si nos idöes d'organisation de cadres permanenls elaient rejetees
pour le momenl, nous nous en consolerions aisement en pensant que,
dans nolre pays comme ailleurs, maint projet tres pratique a ele mis
de cöle, pour une raison ou pour une autre, puis repris quelques
annees apres. Si pareille chance etait reservee ä nos propositions,
nous serions Irop heureux d'avoir attache le grelot, et laisserions
tres philosophiquement passer au besoin sur notre tete l'orage qu'elles
pourraient soulever conlre nous. Quanl aux objeetions serieuses que
l'on pourrait faire ä nos idees, nous les attendons tranquillement,
esperant pouvoir y repondre.

Une des idees emises par nous, le fut dejä en 1810. Le general de

Wattenwyl, avoyer de Berne et Landammann de la Suisse, fit alors
la proposition d'elahlir pour la Confederalion un etat-major permanent

de 60 ä 80 officiers; il reitera souvent celte proposition en diete.
Depuis 1848 quelques depules au Conseil national onl suivi cet exemple.

PS. Pour eviter les mal-entendus, disons ä nos lecleurs que si

nous paraissons donner lout pouvoir au Departement militaire federal,
il est aise de voir que nous ne lui remeltons que l'armee federale,
c'est dire les hommes de 20 ä 28 ans. A partir de cet äge, les
miliciens enlranl dans la landwehr sonl, comme nous le disons dans le

corps du memoire, Iroupes cantonales. Nous ne touchons ni aux
administrations mililaires cantonales ni ä leurs arsenaux, et si un certain

nombre des officiers qui passent de l'armee federale dans la
landwehr esl nomme par la Confederation, il reslera aux Cantons la
nomination d'un grand nombre d'officiers de landwehr, puisque
d'apres nos idees celte partie de l'armee suisse serait une fois plus
forte que la premiere.

Ajoutons, si cela peut tranquilliser quelques camarades, que nous
avons ouvertement vote contre la revision, le 12 mai.

Neuchätel, juillet 1872. DE Mandrot, colonel federal.


	Réflexions sur l'organisation de l'armée suisse

